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RE DVCTI O N
DE LA VILLE DE**

S. IEAN D’A N G E LY A

TobalTancedii Roy,le 25.
luîn 1621.

AVEC

la foubrni(fonde JMr
. de Soubtzecorn-

mandant dans ladite mille) O* autres

Seigneurs y&t.

A TOLOSE.
Par Iean Maffre , prez le Col

lcgc de Foix , à l’enfcignc
S.Iean J611 .

Avec pcrmtfoo».
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LA %EDfCT 10 N DE LA

•ville de S. Jean d'tAngely a l’obeïf*
fancedu %oyJe 2^.Juin 1621.

E ROY ne

preted faire
aucun Trai-
ctê : Mais à

la tres-humble fuppli-
catiô par plufieurs fois
reïterée de ceux qui sot

dans S. Iean : Sa Maje-
fté leur pardonnera à

A z
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tous generalemettt, de
• quelque qualité & cô-
ditiô qu’ils foient, tout
ce qu’ils ont fait & co-

mis durant le fiege, &
pour le fujet d’iceluy; a

conditiô qu’ils luy de-
manderont pardon, &
iureront de demeurer
éternellement lous fon
obeïflance, & qu’ils ne

porterôt iamais les ar-

mes cotre fon feruice,



y

fous quelque caufe &

pretexte que ce foiuSa
Majefté entendat auf
fi, comme elle a touf
jours fait : qu’ils < iouyf
fent de la liberté de
confcience fuiuant les

Edidts, fous fes condi-
tions.

Sa Majefté leur fai-
fant cefte grâce de leur

accorder la liberté de
leurs perfonnes, &les
temet dans la iouïflan-
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ce de leurs biens,corne
ils eftoient auparauat :

Et ceux qui fe voudrôt
retirer dudi&lieu, Sa
Majefté leur fera don-
ner làuf-conduit pour
leurs perfonnes,armes,
cheuaux & bagages.

Pour toutes autres

demandes par eux fai-
6tes,elles demeureront
au vouloir de fa. Maje-
fté, pour en vièr corne
il luy plaira



1
O vs {oùz fîgneZ) en vertu du

*1* » pouuoirà nous donné par Mon-

fleur de Soubize,Commandeur, dans
ladite ville deS.Iean, Acceptons la-
dite grâce contenue au premier eferit
qu’il plaift au Roy nous faire, & pro-
mettons de l’efFc&uër & faire ac-

complir félon fa forme & teneur. Fa iél
au Camp deuant S. Ican d’Angely * le

vingt-cinquiefme ïiiin 1621. Ainft

{igné 5 René de Tailloufac , Gilles
Begaud, Efaye du Mas, Montmartin,

, Griuou, & Sainél Barthoumé.

NO v s fouz lignez, Promettons
& iurons deuant Dieu, & fur

noftrefoy & honneur, de demeurer à

jamais très*humbles & tres-fidelcs
fubjets & feruiteurs du Roy > de ne

porter jamais les armes contre fon 1er-
ùicc pour quelque caufe & pretexte
queccfoit> &den’adherer en aucune
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forte directement, ny indirectement
aux caufes & alfofïiations , ny affem-
blées qui le pourroient faire & tenir
fans la permiffion de fa Majefté , &
cotre fon authorité & feruicc. Fai#au
CampdeuantS. Iean d’Angely,le?5*
IuimCzt.

NO v s fouz-lignez » Confcn-
tons que Moniteur de Mont-

martin* & le Sieur des Mafures, Ef*
chcuinsdela ville de S. Iean d’Ange*
ly, demeurent auprez de fa Majefté
pour oftage & alfeurance de l’cxecu-
tion de ce qui luy ont ce jour-d’uy
promis au nom de Moniteur de Sou*
bize, & de tous ceux qui font dans la
ville de S. Iean , conformement au

pouuoir qu’ils nous en ont donne.
FaiCt au Camp deuantS.Iean » le *5;
Iuin i6zu

DB110V FIN.* * ' ‘
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